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Holding animatrice : une définition toujours 
lacunaire 123b9

Frédérique PERROTIN

Une réponse ministérielle apporte quelques précisions à la définition de la 
holding animatrice mais reste laconique sur nombre de points litigieux. De 
leur côté, les professionnels du droit et du chiffre ainsi que l’ensemble des 
acteurs économiques appellent à une clarification et à une sécurisation de 
cette notion.

Un nombre conséquent de régimes fis-
caux de faveur et de réductions d’impôt, 
qu’il s’agisse d’une diminution de la base 
taxable aux droits de mutation à titre 
gratuit pour des titres faisant l’objet d’un 
engagement de détention, d’une exoné-
ration d’impôt de solidarité sur la fortune 
(ISF) au titre des biens professionnels ou 
encore de l’abattement renforcé appli-
cable aux plus-values de cessions de 
valeurs mobilières en matière d’impôt 
sur le revenu, renvoient au concept-clé 
de holding animatrice. En dépit de ces 
enjeux, il n’existe aucune définition pré-
cise de la holding animatrice. Le législa-
teur, en  2011, s’est contenté d’indiquer 
qu’il s’agit d’une société qui, outre la ges-
tion d’un portefeuille de participations, 
participe activement à la conduite de la 
politique de leur groupe et au contrôle de 
leurs filiales et rend, le cas échéant et à 
titre purement interne, des services spé-
cifiques, administratifs, juridiques, comp-
tables, financiers et immobiliers. Cette 

définition a été retenue à l’occasion de la 
loi de finances pour 2011, lors de la rédac-
tion des articles  199 terdecies-0 A du  CGI 
et 885-0 V bis du CGI. En réalité elle ne fait 
que reprendre les critères d’animation 
établis par la doctrine administrative sans 
pour autant les définir précisément. Une 
question ministérielle est d’ailleurs venue 
récemment rappeler les insuffisances de 
cette définition, demandant que soient 
précisées «  les conditions exactes per-
mettant de déterminer le caractère ani-
mateur d’une holding, à défaut, les condi-
tions ne permettant pas d’obtenir le statut 
de holding animatrice ». Ce cadre sécurisé 
se fait attendre puisque le dernier projet 
d’instruction relatif à la holding anima-
trice est au point mort depuis l’été 2014.
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